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ÉDITO

Alice BOURGEOIS

Alors que le régime taliban persiste dans son entreprise systématique d'annihilation des libertés fondamentales des
femmes afghanes (illustrée par la promulgation par le ministère du Vice et de la Vertu le 26 octobre d’une nouvelle loi
imposant aux femmes de ne pas entendre la voix d’une autre femme), le droit de l'asile connaît par le même temps une
révolution jurisprudentielle renforçant l’accès à la protection internationale des ressortissantes afghanes

Récemment, le contentieux de l'asile a encore été enrichi d'une double construction prétorienne relative à la gravité des
persécutions systématiques subies par les femmes afghanes. D'une part, la Cour nationale du droit d'asile, statuant en
formation solennelle, a consacré la qualité de groupe social particulier aux femmes afghanes au sens de l'article 1A2 de la

Convention de Genève[1]. D'autre part, la Cour de Justice de l'Union européenne, par un arrêt du 4 octobre 2024[2], a
parachevé cette consécration jurisprudentielle en érigeant la seule conjonction du genre féminin et de la nationalité

afghane comme fondement suffisant pour obtenir une protection internationale[3].

Si la portée de la décision de la juridiction française a pu susciter des interrogations légitimes - notamment quant au

maintien de l'exigence d'individualisation[4] des craintes,  force est de constater que le droit européen ne partage pas ce
point vu et s'est orienté vers une systématisation de la protection internationale moins contraignante. En effet, s'inspirant

plutôt  de  la  vision  progressiste  des  États  scandinaves[5]  qui  avaient  abandonné  en  2022  et  2023  l'exigence
d'individualisation des craintes dans l’examen des demandes de femmes afghanes, la Cour de Luxembourg a à son tour
abandonné l'approche individualisée au profit d'une protection collective, complétant ainsi sa consécration de la qualité

de femme comme critère constitutif d'un groupe social au sens de la directive « Qualification »[6]. 

Ainsi, la situation des femmes afghanes, parfois qualifiée d’ « apartheid de genre »[7], témoigne de la nécessité d'une
conceptualisation  renouvelée  des  persécutions  genrées.  Elle  démontre  à  quel  point  la  multiplicité  des  formes  de
traitements inhumains et dégradants exclusivement réservées aux femmes, place les demandeuses d'asile, quelle que soit
leur nationalité, dans une position de vulnérabilité singulière: qu’il s’agisse des mutilations génitales féminines, des
mariages forcés,  mais aussi  de la traite à des fins d’exploitation sexuelle,  ou encore des violences domestiques et
intrafamiliales qui, bien que relevant de la sphère privée, acquièrent pourtant une dimension persécutrice lorsque l'État
se trouve dans l'incapacité ou manifeste son refus d'assurer une protection effective.

S'agissant plus  précisément de l’interprétation des persécutions collectives liées à la situation particulière des femmes
en Afghanistan, le juge de l'Union consacre dans sa décision du 4 octobre 2024 AH et FN, une présomption de protection
fondée sur la seule conjonction de la nationalité et du genre. Cette technique juridique n'est pas sans faire écho au

mécanisme présomptif inhérent au principe de l'unité de famille[8], lequel permet l'extension du statut de réfugié aux
membres de la famille du bénéficiaire principal. Le seul critère pris en compte étant alors celui d’un lien de famille avec
la personne reconnue réfugié, qui ici aussi dispense le juge de démonstration individualisée des craintes. Cette approche
démontre que le droit de l'asile admet des îlots de protection où la seule appartenance - qu'elle soit à un groupe social
particulier ou à une cellule familiale - suffit à caractériser le besoin de protection internationale, écartant ainsi l'exigence
« traditionnelle » d'individualisation des craintes.

Qu’importe finalement que la protection découle d'une approche collective, comme l'illustre le cas des femmes afghanes,
ou qu'elle procède d'une individualisation des craintes de persécution, la femme occupe dorénavant et invariablement une
position cardinale dans l'articulation entre protection internationale et préservation du lien familial. Cela se manifeste par
la multiplicité des statuts qu'elle peut revêtir : tantôt épouse ou concubine bénéficiant du principe d'unité de famille,
tantôt mère cherchant à soustraire ses filles aux mutilations génitales féminines, tantôt fille fuyant un mariage forcé; les
exemples sont nombreux. La femme, par la singularité de sa position au sein de la cellule familiale et la spécificité des
persécutions qu'elle encourt, constitue ainsi un vecteur essentiel de l'effectivité de la protection internationale.

C'est précisément dans cette perspective d'imbrication entre protection individuelle et établissement des liens familiaux
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que s'inscrit le présent numéro de notre revue. 
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